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VMot de la direction 

Bonjour à tous,
Dans ce journal, vous trouverez
plusieurs informations importantes.
Je vous invite à le lire attentivement
et à le conserver pour vous y
référer. Certains documents
complémentaires peuvent être en
pièces jointes. Les pièces jointes
peuvent être difficiles à ouvrir sur
un appareil mobile, je vous invite à
les consulter sur un ordinateur ou
une tablette.

Bonne lecture ! 

 

Annie Lohéac

Arrivée sur la cour le matin et le midi 

Les élèves qui ne sont pas inscrits au service de garde le
matin ne peuvent pas entrer sur la cour avant 8 h 15. Pour
la période du dîner, les enfants qui dînent à la maison
peuvent revenir sur la cour à partir de 13 h05. La cloche de
la fin de la récréation sonne à 13 h 12. 

Première communication

Vous recevrez, le 15 octobre prochain, la première
communication de votre enfant, elle sera déposée sur le
portail Mozaïk parent. 

École Le Rocher
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Appareils électroniques à l’école

Conformément à la directive ministérielle, depuis le 31
décembre 2023, il est interdit aux élèves d’utiliser un
cellulaire, des écouteurs et d’autres appareils mobiles
personnels dans les locaux des écoles et des centres de
formation professionnelle où sont dispensés des services
de l’éducation préscolaire et des services
d’enseignement primaire et secondaire (incluant les
gymnases), sauf lorsque cette utilisation est requise par :
 • les modalités d’intervention pédagogique prises par
l’enseignant; ou
 • l’état de santé d’un élève*; ou 
• les besoins particuliers d’un élève handicapé ou en
difficulté d'adaptation ou d'apprentissage*.

L’usage des appareils technologiques (cellulaire, tablette,
IPod, montre intelligente, écouteurs, ou tout autre
appareils mobiles personnels) est interdit durant les
heures de classe, à moins que cet usage ne corresponde
aux exceptions prévues à la directive mentionnées plus
haut.

 Deplus, afin d’éviter des pertes, de vols ,des bris et des
débordements de différentes natures, les appareils
électroniques comme les cellulaires et les montres
pouvant prendre des photos doivent rester à la maison. 
Si votre enfant l’apporte à l’école, nous le lui retirerons
pour la journée. Si la situation se reproduit, l’appareil
devra être récupéré par le parent. Certains élèves nous
ont parlé du transport scolaire. Nos trajets ne sont pas
très longs, nous pensons que les enfants peuvent se
passer de l’appareil dans l’autobus. Merci de vous assurer
que les appareils restent à la maison. 

.

École Le Rocher

Bénévoles
Comme chaque année, nous avons besoin de
bénévoles pour permettre la tenue de
certaines activités comme la bibliothèque.
Nous vous invitons à répondre à nouveau à  ce
court sondage, puisque le dernier lien ne
semblait pas fonctionner.

Les trouvailles du Rocher



.

Conseil des élève de l’École Le
Rocher
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VRappe
École Le Rocher

Activités parascolaires     

Clip and Climb le 4 octobre toute la
journée pour les élèves du 3e cycle  

L’apprentissage  chez nos enfants

 

C’est une belle image pour
expliquer ce qu'est l'apprentissage
chez l'enfant. L'image fait allusion
au fait que pour apprendre, il faut
faire des essais et des erreurs à
maintes reprises et que c'est
normal de se tromper et de devoir
recommencer, d'essayer plusieurs
fois et ensuite on arrive au résultat
escompté.

Halloween

*Le mercredi 30 octobre 2024
journée mercredi Addams. Nous
invitons le personnel de l’école
ainsi que les enfants à s’habiller en
thème Mercredi (de la famille
Addams). Par exemple : vêtements
noirs ou sombres, lulus tressées,
etc.). 

*Le jeudi 31 octobre, les enfants
doivent arriver déguisés le matin. 



Conseil d’établissement 2024-2025

Prenez note qu’il y aura une nouvelle assemblée générale de parent le 10 octobre prochain
pour procéder de nouveau à la composition des membres du CE à 18h30, la rencontre, des
membres élus à ce moment, se fera à 18h45, toute suite après.

Petit rappel

 Les jouets et autres objets de la maison ne sont pas permis à l’école à moins d’une
activité spéciale nommée par l’enseignante. Pour les besoins particuliers, valider avec
l’enseignante avant d’envoyer quelque chose, nous avons du matériel qui peut aussi être
prêté au besoin. 

Conférence de la policière communautaire pour les parents 5 novembre 
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